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ANNE PIRSON   1ÈRE ÉCHEVINE
0495 26 36 15
Attributions : travaux, commerce, 
communication, aînés, villages, 
agriculture et forêts, citoyenneté, culte
Permanences  : uniquement sur 
rendez-vous par téléphone tous les 
mercredis de 9h à 12h.

GUY MILCAMPS   4E ÉCHEVIN
0475 41 73 84
Attributions : urbanisme, aménagement 
du territoire, logement, mobilité, personnel, 
jumelage
Permanences  : uniquement sur ren-
dez-vous par téléphone - tous les mardis de 
9h à 12h.

GAËTAN GERARD    5E ÉCHEVIN
0476 48 34 89
Attributions : finances, sports, marché 
couvert, informatique
Permanences  : uniquement sur rendez-vous 
par téléphone - tous les jeudis de 8h30 à 12h.

SÉVERINE GOEDERT    PRÉSIDENTE DU CPAS
0497 44 07 47
Attributions : CPAS, enfance, crèches
Permanences : uniquement sur rendez-vous par té-
léphone - tous les jeudis de 8h15 à 10h.

LAURENCE DAFFE   3E ÉCHEVINE
0473 27 34 78
Attributions : culture, enseignement, per-
sonnes handicapées, tourisme, énergie
Permanences   : uniquement   sur   rendez-vous 
par  téléphone -  tous les lundis de 16h à 18h.

JEAN-MARC GASPARD   2E ÉCHEVIN
0477 32 89 83
Attributions : état-civil, patrimoine, emploi, 
santé, affaires sociales, plan de cohésion 
sociale, associations patriotiques, solidarité 
internationale
Permanences  : uniquement sur rendez-vous 
par téléphone - tous les mercredis de 10h à 
12h.

FRÉDÉRIC DEVILLE    BOURGMESTRE
0472 51 07 61
Attributions : environnement, jeunesse, 
animations, développement économique, 
propreté, sécurité publique, police, pompiers
Permanences  : uniquement sur ren-
dez-vous auprès de la collaboratrice du 
Bourgmestre au 083 23 10 23 (aux heures 
de bureau) - tous les mercredis de 9h à 12h.

LE COLLÈGE COMMUNAL

SOMMAIRE
COMITÉ DE RÉDACTION 
Éditeur responsable
Frédéric DEVILLE - Bourgmestre
fdeville@ciney.be

Echevine de la communication 
Anne PIRSON - apirson@ciney.be

Comité de rédaction 

Valérie BODART
Centre Culturel - vbodart@ciney.be

Céline BOUILLON
Accueil Temps Libre - cbouillon@ciney.be

Coline DUBOIS
Relations Publiques – Communication
cdubois@ciney.be

Christelle FRISON
Relations Publiques – Festivités
cfrison@ciney.be

Pauline MAQUOI
CPAS de Ciney
pauline.maquoi@cpasciney.be

Lara MONJOIE
Bibliothèque L’Air Livre
bibliotheque@ciney.be

Séverine PALM
Maison citoyenne - spalm@ciney.be

Françoise WETS
Relations Publiques – Communication
fwets@ciney.be 

13 Tourisme
Géocaching à Conjoux

14 Culture      
La Ludothèque a un an

 Le Centre Culturel a besoin de vous

14 Aîné.e.s    
 Animation musicale dans les villages

15 Mobilité
Je pédale pour ma forme

 Journée Mobilité Active

16 Santé  
Défibrillateurs	:	formations

16 Energie    
Le conseil Energie du mois

16 Social      
La navette du CPAS

17 Agenda 

19 Etat civil
Naissances - Mariage - Décès

20 La parole est à vous
ICI - Ecolo - Action





LES ACTUS CINACIENNES

LE
S 

AC
TU

S 
CI

N
AC

IE
N

N
ES

Les Meugleries / avril 2023 5

EDITO
Chers Concitoyens et Concitoyennes,

Je vous invite ce mois-ci à découvrir l’édito de notre Présidente du CPAS Séverine Goedert à qui je cède la parole. Il est en effet important 
pour moi que chaque membre du Collège ait l’occasion de s’adresser à vous via ce bulletin communal. Bonne lecture.

Frédéric DEVILLE 
Votre Bourgmestre

Cher.e.s Cinacien.ne.s

A l’approche des élections d’octobre 2024, je souhaite dresser un premier bilan en tant que Présidente du Centre Public 
d’Action Sociale (CPAS) de Ciney. 

Depuis janvier 2019, j’exerce un mandat très enrichissant, tant sur le plan humain que sur le plan social. Au vu du contexte 
et de la société actuelle, aider les plus précarisé.e.s d’entre nous me semble être une nécessité absolue. 

Malheureusement, l’image du CPAS est bien trop souvent négative et stigmatisée. J’entends que le CPAS n’aide que les 
étranger.e.s, que les bénéficiaires profitent du système, qu’ils/elles touchent de l’argent à ne rien faire et j’en passe.  Nous ne pouvons pas 
nier l’existence de « tricheur.euse.s », mais cela ne doit pas mener à du racisme ou à une condamnation de la majorité de nos bénéficiaires 
qui n’ont pas eu le choix de leur situation de vie. 

Le CPAS n’est pas une machine à sous comme je peux l’entendre souvent. La mission première de celui-ci est de permettre à chacun.e de 
mener une vie conforme à la dignité humaine. Chaque demande d’aide sociale reçue est analysée méticuleusement par nos travailleur.
euse.s sociaux.ales avant d’être proposée au Conseil de l’Action Sociale. 

En outre, les services de notre CPAS sont divers et variés. Au-delà des aides financières, notre Centre propose des activités sociales, des 
colis alimentaires, de l’aide énergétique, de l’aide au logement, de la réinsertion professionnelle, des aides à la personne, etc. 

La crise sanitaire et la crise énergétique ont eu comme conséquence un élargissement de notre public. Les difficultés financières sont 
connues désormais tant par les jeunes travailleur.euse.s que par les personnes pensionnées, en passant par les indépendant.e.s et les 
familles monoparentales. Actuellement, tout type de public est susceptible de pousser un jour la porte de notre Centre. 

Bill Clinton disait « Nous ne pouvons construire notre propre avenir sans aider les autres à construire le leur ». 

Je terminerai donc cet édito en vous rappelant que donner son temps et son énergie pour son prochain est une valeur fondamentale.    

Séverine Goedert 
Présidente du CPAS

LES ACTUS CINACIENNES

Un chèque de 4.888 € 
pour Dunes et Bruyères

Vous avez eu la bonne idée d’acheter un joli bonnet de 
Noël aux Féeries du Parc ? Eh bien, sachez que les nom-
breux bénévoles cinaciens présents lors des 10 jours de 
l'événement ont bien « travaillé » lors de ces Féeries du 
Parc 2023. L'asbl Comité des Fêtes et la Ville de Ciney ont 
remis le lundi 20 février dernier un chèque de 4.888 euros 
à Dunes et Bruyères à Ciney (Service d'accueil pour en-
fants marqués par des conditions de vie difficiles). La Ville 
de Ciney et le Comité des Fêtes remercient les bénévoles 
pour leur énergie et les citoyen.n.es pour leur générosité.

Rénovation de la Ruelle de Coqueriassart
Des travaux de réfection de la Ruelle de Coqueriassart, la 
ruelle qui relie la Rue Edouard Dinot et la Rue Courtejoie à 
Ciney ont été menés récemment. Une société a procédé au 
remplacement des pavés de cette ruelle très fréquentée, no-
tamment par les étudiants de l’Institut Saint-Joseph. Cette 
réfection a été effectuée grâce au principe des charges d’ur-
banisme. Pour rappel, les charges d’urbanisme permettent 
de compenser l’impact d’un important projet immobilier en 
imposant des travaux au promoteur. La réfection de la Ruelle 
de Coqueriassart et son coût ont été assumés par le promo-
teur d’un projet immobilier qui touche le quartier.
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Ce bulletin est réalisé par 
la sprl REGIFO Edition 

Nous remercions les annonceurs pour leur collaboration à la 
parution de ce mensuel. Nous nous excusons auprès de ceux 
qui n'auraient pas été contactés.

Si vous souhaitez paraître dans 
le prochain numéro, contactez-nous!

071/740 137 - info@regifo.be - www.regifo.be

Votre conseiller en communication, Eric DEGUELDRE               
se fera un plaisir de vous rencontrer.
Prenez contact avec lui au 0475/390 411

BOULANGERIE  - PÂTISSERIE - TRAITEUR

lepaindantan.be
suivez-nous aussi sur

Gembloux
142, Chaussée de Namur

Tel. : 081 611 600

Wierde
97, Rue de Jausse
Tel. : 081 588 883
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Lifting pour le buffet de l’orgue de la Collégiale
Douze ans après la tempête qui avait causé de gros dé-
gâts à l’édifice, le buffet de l’orgue a été réinstallé au sein 
de la Collégiale de Ciney. Une partie de l’orgue a en effet 
fait l’objet d’une restauration par la société « Orgues Del-
motte » de Tournai. Le buffet et les tuyaux extérieurs, soit 
la façade visible de l’orgue, étaient concernés. Ce marché 
de travaux prévoyait le déplacement et la restauration 
de l’orgue (parties classées intérieures). Il s’agissait d’un 
dossier subsidié à hauteur de 60% par l’AWaP (Agence 
Wallonne du Patrimoine) et à hauteur de 4% par la Pro-
vince de Namur. Le solde sera payé grâce au montant de 
l'assurance suite à la tempête.  Montant total : 24.197€. A 
la Collégiale toujours, une partie des peintures, tableaux, 
statues et du mobilier (œuvres d’art classées) ont aussi 
été déplacés pour une restauration par l’artiste Delphine 
Gourdon. Le Collège communal est particulièrement 
heureux de voir ce dossier compliqué aboutir enfin.

Urgence SYRIE-TURQUIE : 
faites un don 
Vous êtes sensible à la catastrophe sur-
venue en Syrie et en Turquie le 6 février 
dernier ? Vous cherchez comment venir 
en aide aux peuples turc et syrien ? Le 
Consortium 12-12 lance un appel à la 
solidarité en faveur des victimes des trem-
blements de terre. Urgence Syrie-Turquie 
a pour objectif de lever des fonds pour 
financer l'aide urgente envers la popula-
tion sinistrée. Les versements peuvent se 
faire sur le compte du Consortium 12-12 
BE19 0000 0000 1212 ou via la page de 
dons en ligne www.1212.be. Vous sou-

haitez faire plus ? Vous souhaitez mettre sur pied une action destinée à récolter des fonds ? Faites-le nous savoir ! Envoyez 
toutes les informations à l'adresse : jgaspard@ciney.be (Jean-Marc Gaspard - Echevin de la Solidarité Internationale).

Début du chantier 
des ateliers communaux
Les travaux ont débuté récemment à Biron dans le 
cadre du projet des nouveaux ateliers communaux. 
Le chantier de construction de ces nouveaux bâti-
ments ont débuté le lundi 13 mars dernier sur le site 
du marché couvert à Biron. Ce nouveau bâtiment 
servira à accueillir le Service Travaux. A terme, l'ob-
jectif est aussi de récupérer les locaux de l'Avenue 
de Namur contigus au théâtre communal en vue de 
l'agrandissement du Hall Omnisports. Montant du 
subside de la Région Wallonne : 1.900.000€.
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Le futur boulevard urbain de Ciney

La Ville de Ciney bénéficiera de subsides wallons et européens 
afin de réaménager l’une de ses entrées de ville. L’Avenue 
Schlögel et la Rue Saint-Gilles seront transformées en boule-
vard urbain.

Dans le cadre de l'appel à projets FEDER 2021-2027 lancé par le 
SPW (Service Public de Wallonie) et visant le développement éco-
nomique du territoire wallon, la Ville de Ciney avait déposé sa can-
didature qui concernait, plus particulièrement, la mesure 15 du 
5ème objectif intitulé "développement urbain". La candidature en 
question portait sur le projet relatif aux travaux d'aménagement de 
l'Avenue Schlögel et de la Rue Saint-Gilles à Ciney.

Bonne nouvelle pour Ciney ! En sa séance du 9 février dernier, le 
Gouvernement wallon a pris acte du choix du projet cinacien par le 
comité de sélection d’AXUD. Le montant des travaux de ce projet 
ambitieux s’élève à 5.102.182 euros. Dans le cadre de ce type de 
dossiers FEDER, 90% sont subventionnés par l’Europe (40%) et la 
Région Wallonne (50%). Le reste (10%) sera pris en charge par la 
commune.

Un boulevard urbain ?
Aujourd’hui, l’Avenue Schlögel et la Rue Saint-Gilles constituent 
une entrée de ville majeure pour Ciney. Le tronçon, d’une longueur 
totale d’1,56 kilomètre, est presqu’exclusivement fréquenté par des 
automobilistes. L’idée est donc d’y créer un boulevard urbain vé-
gétalisé et adapté aux besoins de tous les usagers. Le futur boule-
vard liaisonnera ainsi le centre-ville, la zone résidentielle, la zone de 
services et qu’équipements communautaires (banque, maison mé-
dicale,…), les deux futures ZACC (zones d’aménagement commu-
nales concertées) et leurs 800 logements, la zone d’activité com-
merciale et la zone d’activité économique (Condrolys). 

Trois tronçons
Les travaux se dérouleront en trois phases : le premier tronçon 
concerné reliera le centre-ville au centre commercial Schlögel. Le 
second tronçon vise à réaménager la partie située entre la Rue de 
la Brasserie et le rond-point dit du cheval (près du magasin Colruyt). 
Dernière portion en travaux : celle située entre le rond-point du 
Colruyt et le haut de la rue Saint-Gilles, où un futur rond-point doit 
aussi voir le jour. 
En fonction de la disposition des lieux, et selon la largeur du domaine public (qui varie de 13 à 23 mètres), deux 
voies de circulation seront réservées aux voitures. Une piste cyclo-piétonne sera également créée et les diffé-
rentes voies seront séparées par une « coulée verte » : une bande exclusivement réservée à la végétalisation du 
boulevard avec la plantation de haies ou de hautes-tiges. 

Objectifs du boulevard urbain
La création d’un boulevard urbain a pour vocation de créer des aménagements urbains adaptés à tous les 
modes de transport. Le Collège communal a pour objectif de tendre vers l’idéal de « Ville du quart d’heure ». 
L’idée, c’est de pouvoir réaliser tous les trajets nécessaires à la vie quotidienne (courses, travail, école, médecin, 
sports,…) à pied ou à vélo en 15 minutes maximum. En créant ce boulevard urbain, les objectifs sont également 
d’améliorer le cadre de vie des habitant.e.s d’augmenter la qualité d’accueil des visiteur.euse.s, de développer 
des infrastructures en faveur des modes de déplacement doux, mais aussi d’augmenter l’attractivité commer-
ciale, économique et touristique de Ciney. 
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Le futur boulevard urbain de Ciney

Répondre aux défis futurs
Autre objectif de ce projet ambitieux pour Ciney : faire face au grand développement urbanistique prévu par 
l’IWEPS (Institut wallon de l’évaluation, de la prospective et de la statistique) avec une hausse de 13% du 
nombre d’habitant.e.s d’ici 2034. En effet, plus de 700 logements supplémentaires sont prévus au cœur de Ci-
ney et dans sa périphérie directe très prochainement. La Commune souhaite s’aligner sur la volonté régionale 
de construire « la ville sur la ville ». La création d’un boulevard urbain permettra également de réorganiser la 
mobilité à l’aube de l’extension du parc d’activité économique Condrolys qui prévoit la création d’une centaine 
d’entreprises et de plus de 1.000 nouveaux emplois. Enfin, le réaménagement de l’Avenue Schlögel et de la Rue 
Saint-Gilles participe au développement de la mobilité active déjà enclenché depuis plusieurs années à Ciney, 
avec la création de nombreuses pistes cyclables.

Coût et calendrier
Le coût du projet s’élève à 5.105.000 d'euros (financés à 50% par la Région wallonne, à 40% par l'Europe via les 
fonds Feder et à 10% par la Ville) : 2.595.474,20 € pour le tronçon 1, 1.461.438 € pour le tronçon 2, 1.045.270,60€ 
pour le tronçon 3. Le Collège communal et l’Administration vont poursuivre leur travail pour faire avancer ce 
dossier ô combien important pour l’avenir de Ciney. Le début des travaux est espéré courant de l’année 2025.

Une réunion 
d’informations 

sur le boulevard urbain 
se tiendra 

le mercredi 12 avril 2023 
à 20h00 à la salle 

polyvalente Cecoco. 



COMMERCE

10

CO
M

M
ER

CE

10
10 Les Meugleries / avril 202310

Saucisson Passion 
Rue du Centre, 37A - 0492/31.16.37

Heures d’ouverture : Du lundi au samedi de 10h00 à 
17h30 (fermé le dimanche et le lundi)

Christophe est derrière 
le projet « Saucisson 
Passion ». Après le franc 
succès remporté par ses 
boudins et son chalet 
lors des Féeries du Parc 
2022, Christophe, an-
cien boucher, a décidé 
de franchir une étape 
supplémentaire en ou-
vrant fin février, Rue 

du Centre, une boutique spécialisée dans le saucisson. 
Créole, Calvados, figues, Comté, canard ou encore tar-
tiflette, vous y trouverez certainement le saucisson à votre 
goût. Dans la boutique sont proposés également des 
plats « traiteur », des produits d’épicerie (huiles, terrines, 
pâtes artisanales,..), des desserts, des bières, du vin,… L’as-
sortiment évoluera en fonction des saisons. Les paniers 
cadeaux y sont également possibles.

 Saucisson passion

4 nouveaux commerces

Lou’Ann & Les P’tits Canons
Quai de l’Industrie, 29
0495/84.57.80 Lou’Ann - 0460/21.40.84 Les P’tits Canons

Heures d’ouverture : Le lundi de 12h00 à 18h00, du mercredi au vendredi de 
12h00 à 18h00 et le samedi de 10h00 à 18h00 (fermé le dimanche et le mardi)

Andy et Noémie sont à la tête des « P’tits Canons », site en ligne de vêtements en-
fants depuis fin 2019. Après plusieurs années et un succès grandissant, le couple 
souhaitait franchir le pas d’ouvrir une boutique physique. Andy a rapidement eu 
l’idée de pouvoir allier sur un même espace, vêtements dames et vêtements en-
fants. C’est lui qui a pris contact avec Anne qui était encore récemment l’une des 
gérantes du magasin « Comme chez Elles » situé Rue du Condroz. Anne est d’ail-
leurs active dans le prêt-à-porter depuis près de 30 ans. Elle rêvait d’un nouveau 
projet lorsqu’Andy est venu frapper à sa porte. Anne a alors pris le relais en trouvant l’espace situé au-dessus du Club de Padel 
de Ciney. La surface, à la base destinée à devenir une salle de réception, a été habillée afin d’accueillir les deux enseignes.

Un espace – deux commerces
Les P’tits Canons proposent des vêtements de marques pour enfants et bébés (fille et garçon/0-16 ans) à prix accessibles. La 
collection printemps/été est actuellement installée. Les P’tits Canons devraient recevoir trois à quatre arrivages par an, en fonc-
tion des saisons. Les commandes sont toujours possibles en ligne (notamment si vous ne trouvez pas la taille de votre choix 
en magasin). 
Chez Lou’Ann, vous trouverez des vêtements dames, des accessoires (ceintures, bijoux, sacs, foulards,…) et un peu de déco 
également (lampes, bougies,…). Les collections changeront souvent et les commandes sont effectuées en plus petites quanti-
tés. Des « lives » sont retransmis sur la page Facebook les mercredis à 20 heures afin de présenter les nouveautés.

 Lou’Ann/Les P’tits Canons

Bois Moderne
Rue du Centre, 9 - 0497/41.90.16

Heures d’ouverture : Mercredi, jeudi et vendredi de 
10h00 à 17h30, le 
samedi de 9h00 à 
17h00 (fermé les 
dimanche, lundi et 
mardi)

Chez Bois Mo-
derne, vous serez 
accueilli.e par le 
responsable du 
magasin Yannick. 
Avant Ciney, Bois Moderne était déjà implanté à Boncelles 
(bâtiment principal) et à Andenne. Depuis début janvier, 
vous pouvez y trouver de quoi vous chauffer : poêles et 
inserts pour bois ou pellets. Ainsi que des combustibles : 
pellets, bois de chauffage, bûches compressées,… Vous 
y trouverez encore des petits accessoires. Bois Moderne 
s’occupe également de l’installation, du dépannage et de 
l’entretien. Le mot d’ordre de l’enseigne, la proximité avec 
ses client.e.s. C’est la raison pour laquelle le magasin cina-
cien est implanté dans le centre-ville.

www.boismoderne.be

 Bois Moderne

Marché hebdomadaire : appel aux producteurs
La Ville de Ciney souhaite contribuer à l’essor et à la promotion des producteurs.trices locaux.ales. Pour les aider à faire connaître 
leurs produits, le Collège communal invite ceux/celles-ci à participer (de façon gracieuse) tous les deuxièmes lundis du mois au 
marché hebdomadaire qui se tient sur la Place Monseu. Cinq emplacements leurs seront réservés.
Infos ? Céline Pochet : 083/23.10.33 – cpochet@ciney.be
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Stérilisation des chats errants : comment faire ?
Que fait la commune de Ciney pour encourager la stérilisation des chats errants ? Vous 
avez aperçu un chat errant dans votre quartier et vous ne savez pas comment faire ? 
Une convention existe avec un vétérinaire local.
Comment enclencher une procédure de stérilisation d’un chat errant ? Après avoir 
d'abord conventionné avec " La Croix bleue " de Floreffe, la Commune de Ciney a 
décidé de conventionner avec un vétérinaire de l'entité. Un marché public a été lan-
cé et c'est le vétérinaire Dive qui a été sélectionné.
Procédure de stérilisation
Comment faut-il donc procéder si l'on aperçoit un chat errant dans son quartier ? Les 
citoyen.ne.s doivent tout d’abord capturer l'animal eux/elles-mêmes. Vous pouvez 
vous rendre aux Ateliers communaux (situés à l'arrière de la salle Cecoco) et deman-
der à acquérir une cage (une caution de 50 euros est demandée et sera restituée 
lors de la remise de la cage). Lorsque l'animal est capturé, les citoyen.ne.s peuvent 
prendre rendez-vous (dans les plus brefs délais) avec le cabinet vétérinaire des Doc-
teurs Dive, Dochain et Masson, situé Rue du Commerce, 70 à Ciney (083/21.24.13).
Attention, les chats ne seront pris en charge que les jours suivants : lundi, mardi, mer-
credi et jeudi. Le vétérinaire procède alors à l'intervention et c’est la Ville de Ciney qui 
prend en charge les frais de l'opération. Lorsque que l’intervention est terminée, le 
vétérinaire reprend contact avec le/la citoyen.ne qui récupère le chat et le relâche à 

l'endroit de sa capture.
Dernière étape, la cage doit être rapportée aux Ateliers communaux dans les plus brefs délais. Seuls les chats en très 
mauvais état de santé sont euthanasiés (aucun ne l’a été jusqu’à présent). Trois cages sont actuellement disponibles. Le 
Collège communal a récemment décidé d'en acquérir deux supplémentaires.
Grâce à la mise en place de cette procédure, 54 chats errants ont été stérilisés durant l’année 2022. Enfin, notez que la 
Ville de Ciney a mis en place un réseau de " personnes- relais " au sein de la commune. Celles-ci peuvent évidemment 
être tenues informées de la capture et vous aider en cas de besoin. La Ville de Ciney vous remercie pour vos actions en 
faveur du bien-être animal.

Infos ?  Service environnement : environnement@ciney.be

Cinq conseils pour éviter les rats
Dans la lutte contre la prolifération des rats, une dératisation des lieux publics est 
importante mais pas suffisante. Les citoyen.ne.s doivent également être attentif.ve.s.

Conseils à suivre à la maison
Malgré plusieurs opérations de dératisation menées par la Ville de Ciney, on note une 
recrudescence de rongeurs. En cause ? L'apparition de composts et de poulaillers notam-
ment dans les jardins des particuliers.   Quelques conseils s’imposent donc !

• Si vous avez un compost, évitez d'y jeter les pelures de pomme de terre
• Si vous avez un poulailler, ne stockez pas la nourriture à l'intérieur de celui-ci
• De manière générale, évitez de laisser traîner de la nourriture la nuit dans des endroits accessibles
• Déposez vos déchets dans des poubelles avec un couvercle, pas dans des sacs en plastique
• Et enfin, évitez d'offrir des abris aux rats : tas de bois, silos, tas de fumier, etc. 

Opération de dératisation 2023
Une nouvelle opération de dératisation s'est terminée début 2023 sur le territoire de la commune de Ciney. Quels sont les 
résultats ? Bonne nouvelle !  Beaucoup d'appâts ont été retrouvés intacts dans les avaloirs : cela signifie qu'il n'y a pas de 
rats à ces endroits et que la situation commence à s'améliorer. Rappelons que la situation ne pourra s’améliorer qu’avec 
la collaboration des Cinacien.ne.s.

Merci pour votre aide !
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PARTICIPATION CITOYENNE 

Budget Participatif de la Province de Namur 2022

Vous souhaitez contribuer à l'amélioration du cadre de vie et 
du bien-être des habitant.e.s de la Province de Namur ? Avec 
le projet de Budget Participatif lancé par la Province, vous 
pouvez obtenir un subside allant jusqu'à 50.000€.

Après le succès de la première édition, le second budget partici-
patif de la Province de Namur est sur les rails depuis le premier 
décembre dernier. Un budget participatif, qu’est-ce que c’est ? 
La Province de Namur alloue une enveloppe budgétaire aux ha-
bitant.e.s du territoire afin de réaliser des projets destinés à des 
aménagements pour le cadre de vie des citoyen.ne.s de leur 
quartier, de leur commune,... ou pourquoi pas un projet qui tou-
cherait plusieurs communes de la Province de Namur. Le prin-
cipe : ce sont les citoyen.ne.s qui proposent et qui votent. 

Soumettre un projet

Qui peut proposer un projet dans le cadre du budget participatif de la Province de Namur ? Un groupement de minimum 
deux citoyen.ne.s (domicilié.e.s sur le territoire de la province de Namur, à des adresses différentes, n’ayant aucun lien fa-
milial, tous âgés de minimum 18 ans) mais aussi toutes les associations et tous les comités à finalité citoyenne présents ac-
tivement sur le territoire de la province de Namur (associations de fait, comités de quartier, ASBL subsidiées ou pas, Fonda-
tions, …). Chaque lauréat.e recevra un subside et sera amené.e à mettre en œuvre son projet. Une enveloppe budgétaire de 
200.000€ est mise à disposition. Chaque candidat.e pourra prétendre à un subside de maximum 50.000€ pour son projet.

Procédure de sélection

Les projets peuvent être déposés sur la plateforme prévue à cet effet jusqu’au vendredi 21 avril 2023 à 23h59. Les services 
provinciaux valideront ensuite si les propositions sont recevables en se basant sur le règlement avec l'approbation d'un 
comité de sélection. Le comité de sélection établira alors un classement selon une grille de critères (il compte pour 40%). 
Etape importante : les citoyen.ne.s pourront voter pour les propositions qu’ils/elles préfèrent (ce vote compte pour 60%). 
Un classement final sera enfin établi. Les lauréat.e.s pourront alors mettre en œuvre leur projet.

Infos ? www.ensemble.province.namur.be

LES ACTUS DU GAL

Des nouvelles du Conseil de Politique Alimentaire « Cœur de Condroz »
Afin de renforcer et d’accélérer la transition vers une alimentation plus du-
rable, un nouvel organe démocratique a vu le jour : un Conseil de Politique 
Alimentaire. Présentation.

Le CPA – Conseil de Politique Alimentaire est un organe de concertation et de 
copilotage entre des acteurs.trices locaux.ales, représentant les différentes di-
mensions du système alimentaire, de la fourche à la fourchette, et qui croisent 
leur regard et leur expérience au service du territoire.

Les 18 membres, sélectionné.e.s afin de co-porter cette mission (après un ap-
pel à candidatures ouvert à tou.te.s) se sont réuni.e.s pour la première fois en juin 2022. Dans la bonne humeur, ils/elles ont 
appris à faire connaissance et à se familiariser avec leur mission. Depuis, trois autres réunions ont permis de travailler sur une 
stratégie avec identification des faiblesses, enjeux, priorités, potentiel de développement et opportunités, sur base d’un dia-
gnostic et de leurs expériences de terrain.

Le CPA a également travaillé pour proposer cinq fiches pré-projet dans le cadre de l’appel Leader pour le renouvellement 
du GAL (Groupe d’Action Locale). Les membres du Conseil ont saisi cette belle occasion pour proposer une série d’actions 
concrètes à déployer à court terme dans les prochaines années. Bravo à eux/elles pour leur engagement et le temps consacré.

Enfin, pour compléter la dynamique participative, des groupes de travail thématiques vont être constitués en fonction des dé-
bats en séance et seront complétés par des personnes ressources en lien avec le sujet abordé.

Infos ? https://www.tiges-chavees.be/alimentation-agriculture/conseil-de-politique-alimentaire
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Le bar à soupe
du Conseil communal des enfants 

Les enfants du Conseil communal des enfants 
(CCE) ont pris part au bar à soupe de la Maison ci-
toyenne. Une soupe à la tomate était au menu.

Chaque vendredi matin, la Maison Citoyenne propose 
un "Bar à soupe". Il s’agit un projet à caractère social 
qui propose à chacun.e de venir cuisiner et/ou dégus-
ter un bon bol de soupe à la Maison Citoyenne, lieu 
convivial de partage ouvert à tou.te.s.

Les enfants du Conseil Communal ont souhaité 
prendre part à ce chouette projet. Lors de leur dernière 
réunion, ils/elles ont décidé ensemble d’une soupe 
préparée par leurs soins, une recette facile avec des lé-
gumes de saison. Les petit.e.s cuisinier.ère.s en herbe 
se sont retrouvé.e.s le vendredi 24 février à la Maison 
Citoyenne et ont ainsi réalisé une soupe à la tomate 
avec des petites boulettes cuisinée avec des adultes. 
Au programme ensuite, vaisselle, discussion et dégus-
tation de la soupe tou.te.s ensemble. Un beau moment 
de partage et de découverte des missions de la Mai-
son Citoyenne pour les enfants du CCE.

Formés au permis théorique
Le Collège com-
munal a proposé 
récemment une 
seconde formation 
gratuite au permis 
de conduire théo-
rique aux jeunes Ci-
nacien.ne.s.

Lors du congé de 
détente, la Ville de 
Ciney avec la col-
laboration de l’Au-
to-Ecole Raty qui a 
remporté le marché public, a à nouveau mis sur pied une session 
de quatre matinées de formation au permis de conduire théorique. 
Il s’agit d’une initiative à destination des jeunes Cinacien.nes âgé.e.s 
entre 17 et 23 ans. 80 jeunes, qui étaient encore sur liste d’attente y 
ont participé. Pour rappel, une première session avait été organisée 
fin octobre, début novembre 2022, lors du congé d’automne. Une 
centaine de Cinacien.ne.s avaient alors répondu présent.e.s. 

Le Collège communal, conscient du casse-tête et du coût finan-
cier que peut représenter le permis de conduire pour les jeunes 
et leurs parents, a mis en place cette formation gratuite, via son 
Service « Jeunesse ». Pour le Collège, ce projet est la meilleure 
façon d’encourager les jeunes et de les aider à décrocher le pré-
cieux sésame pour conduire, le permis étant une étape primor-
diale dans un processus d’autonomie et de recherche d’emploi. 

Au vu du succès à nouveau rencontré, la Ville de Ciney envisage 
la mise en place d’une nouvelle session lors du congé d’automne 
2023. Les dates seront communiquées ultérieurement. Si vous sou-
haitez déjà vous inscrire sur la liste d’attente, n’hésitez pas à contac-
ter la cellule "Accueil Temps Libre".

Infos ? Céline Bouillon : cbouillon@ciney.be

TOURISME

Testez le géocaching à Conjoux
Le géocaching est désormais possible à Conjoux.

Le Groupe Sentiers de Ciney a mis en place 17 nou-
velles caches sur la jolie Promenade du Tilleul de 
Conjoux (8,5km). Le géocaching permet aux prome-
neur.euse.s de découvrir des lieux d’intérêt de manière 
ludique, ou tout simplement de s’amuser à la manière 
d’une chasse au trésor. Les caches sont indiquées 
via l’application geocaching.com par géopositionne-
ment. De nombreuses caches existent sur la région de 
Ciney, celles de la Promenade du Tilleul de Conjoux 
viennent s’y ajouter. Elles ont d’ailleurs déjà intéressé 
des géocacheur.euse.s qui se sont empressé.e.s d’en-
coder ces nouvelles caches sur leur application !  De 
quoi découvrir ou redécouvrir cette belle balade bu-
colique en famille, seul.e ou entre ami.e.s, de manière 
originale. Le départ se fait de la Place du Monument aux Morts à Conjoux. A vos chaussures !
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CULTURE

La ludothèque a un an
La ludothèque installée au sein de la Bibliothèque com-
munale L’Air Livre souffle sa première bougie.

C’était le 4 mai 2022, 
la bibliothèque L’Air 
Livre accueillait en 
ses murs une ludo-
thèque ! Près d’un 
an plus tard, la ludo-
thèque propose dé-
sormais plus de 215 
jeux, plus de 1200 
prêts ont été effec-
tués. Cette première 
année de ludothèque 
a également été l’oc-
casion d’inviter les 
Cinacien.ne.s à participer un mercredi après-midi par mois à 
un moment « jeux ». Une belle occasion de découvrir de nou-
veaux jeux, de faire des rencontres et de s’amuser !

Un anniversaire à fêter

Depuis le mois de février dernier, la ludothèque propose aus-
si une activité « jeux de société » à la Maison Citoyenne, tous 
les deuxièmes jeudis du mois. La ludothèque vous accueille 
dans ses locaux pour les locations de jeux, aux mêmes ho-
raires que la bibliothèque, du mardi au samedi.

Pour vous remercier de votre fidélité et pour marquer le coup, 
vous êtes invité.e.s à fêter ce premier anniversaire le mercredi 
10 mai de 13h30 à 16h30. Cette après-midi « jeux » festive 
vous réservera quelques surprises !

Infos ? 
Ludo-bibliothèque : 083/21.58.00 – bibliotheque@ciney.be

Le Centre Culturel a besoin de 
vous pour construire son projet !

Le Centre Culturel de Ciney est une asbl subsi-
diée par la Ville, la Province et la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles.

Régi par un décret propre à son secteur, le Centre 
Culturel a des obligations mais surtout cette chance 
de pouvoir vous proposer de participer activement à 
ses réflexions.

Que vous soyez actif.ve ou pas dans la vie associative de 
notre territoire, votre avis intéresse le Centre culturel !

En juin 2023, celui-ci déposera un dossier dit de "re-
conduction de reconnaissance", c'est dans ce cadre 
que les Cinacien.ne.s sont convié.e.s à un moment de 
discussion le jeudi 13 avril en soirée.

L’équipe du Centre Culturel a des idées issues de di-
verses rencontres, de moments d'expression et d'éva-
luation mais elle a aussi envie d'en débattre avec vous 
afin d'affiner ensemble les objectifs et d'écrire un pro-
jet culturel commun.

I NVI TATIO

INVI TATION

Place du Roi Baudouin 1 - 5590 CINEY - 083 21 65 65

Nous rentrons prochainement un projet d'actions

qui nous accompagnera pendant 5 ans.

Nous avons l'envie de le peaufiner et d'en débattre

avec vous.

LA CULTURE, ÇA SE PARTAGE ET ÇA SE CONSTRUIT ENSEMBLE !

Rendez-vous le jeudi 1 3 avril 2023 à 1 9h00 au théâtre

pour en discuter, échanger, vous exprimer et relever

ensemble de nouveaux défis.

1 9h00 > Présentation

1 9h30 > Séance questions-réponses

20h00 > Moment de convivialité

Allez danser dans les villages
Des animations musicales sont prévues dans les différents villages de la commune de Ciney. 
Public : les aîné.e.s.

Rendez-vous dès le mardi 16 mai pour une série d’animations musicales dans les villages cinaciens. 
Jacques Gathy et son accordéon seront à la manœuvre afin de proposer aux aîné.e.s de la com-
mune un moment musical et convivial.

Dates :
• 16/05/23 : salle des fêtes de Pessoux
• 26/05/23 : salle Saint-Hubert de Sovet
• 01/06/23 : salle la Traverse de Haversin
• 06/06/23 : salle "la Maison des jeunes" de Chevetogne
• 16/06/23 : salle du foot d’Achêne
• 20/06/23 : salle polyvalente Cecoco de Ciney
• 26/06/23 : salle des fêtes de Chapois
• 06/07/23 : salle Union de Braibant

Ces animations sont gratuites et libres. Accueil prévu de 13h30  à 17h30.  Les aîné.e.s cinacien.ne.s sont invité.e.s à cha-
cune de ces c-dates. 

Infos ? Maison citoyenne : 083/68.97.48 – maisoncitoyenne@ciney.be
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Devenez coach « Je pédale pour ma forme »
Vous êtes fan de vélo et vous souhaiteriez partager votre passion avec 
d'autres ? Devenez coach « Je pédale pour ma forme » !

Une formation « Je pédale pour ma forme » sera donnée le samedi 15 
avril 2023 de 9h00 à 12h30, à l’initiative du GAL (Groupe d’Action Locale) 
Condroz-Famenne dans le cadre de sa mission « mobilité ». Après l’avoir 
suivie, vous serez à même d'accompagner des groupes de cyclistes débu-
tant.e.s. L'objectif du programme « Je pédale pour ma forme » ? Amener 
votre groupe à pédaler en toute confiance et en sécurité, à parcourir 30km, à 
passer un moment convivial et à redécouvrir votre commune.

La formation
En théorie : rappel du code du cycliste, règles de déplacements dans la cir-
culation, conseils pour la gestion d’un groupe sur la route, …

En pratique : mise en situation (apprendre à transmettre aux participant.e.s les bonnes pratiques en matière de déplacements 
cyclo via des exercices).
La formation d’une matinée est offerte en échange d’un accompagnement des groupes de citoyen.ne.s durant la session 2023 
(max 8x2h).

Infos ? Pauline Thyrion : pauline@condroz-famenne.be – 0483/54.66.40  - www.jppmf.be

Nouvelle journée « mobilité active »
La Ville de Ciney encourage, une nouvelle fois, ses citoyen.
ne.s à privilégier la mobilité active. Rendez-vous le mercre-
di 26 avril prochain.

Le Collège communal encourage la mobilité active pour 
se rendre à l’école ou au boulot. Une journée axée sur la 
mobilité active sera organisée le mercredi 26 avril prochain. 
Au programme, de nombreuses activités gratuites autour 
de la mobilité sur la Place Monseu. Une collaboration de 
la Ville de Ciney avec le GAL (Groupe d’Action Locale) 
Condroz-Famenne, Provélo et la Maison des Jeunes.

Programme

7h30-9h00 : Accueil des enfants/ados à vélo sous l’arche – Collation prévue

14h00-18h00 :
• Parcours d’habilité pour les 4-10 ans
• Epreuves à vélo pour les 11-77 ans (monter un vélo pliant, course de lenteur, objets cachés,…) – Annonce des résultats 

à 17h00
• Stand de la Police : gravure (se munir de sa facture d’achat et de sa carte d'identité), prévention,…
• Stand vélo électrique adapté aux chaises roulantes pour personnes âgées et/ou porteuses d’un handicap venant avec 

leur chaise (lauréat du budget participatif 2021)

• Formations :
o À 14h00 - Formation parents/enfants : Trucs et astuces pour les parents et leurs enfants afin de rouler ensemble en 

toute sécurité
o À 15h30 – Formation vélo pour les personnes en situation de handicap
o À 17h00 – Formation adultes débutants : Trucs et astuces pour rouler confortablement et en toute sécurité en ville

• Animation musicale

En parallèle de cette journée dédiée à la mobilité active, deux projets de Pédibus seront mis en place. Le principe ? Dé-
poser votre/vos enfant(s) sur l’une des deux zones définies où ils/elles prendront le Pédibus avec un accompagnateur 
et rejoindront l’école à pied en toute sécurité. Il s’agit d’un projet pilote qui sera mis en place pour les élèves des classes 
primaires de la Providence et de l’Athénée Royal ce mercredi 26 avril. 

Et dans les villages ?  Les enfants sont eux aussi invités à se rendre à l'école à pied ou à vélo.
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SANTÉ

Défibrillateurs : des formations organisées
Des formations à l’utilisation d’un défibrillateur sont prévues prochainement à Ciney.

La Ville de Ciney a déjà installé une série de défibrillateurs au sein de la commune, no-
tamment en plusieurs endroits stratégiques du centre-ville. Et, dans la foulée de cette 
installation, une formation à leur utilisation était organisée.

Dans le cadre du budget participatif 2020, l’un des projets retenus était « L’installation 
de défibrillateurs automatiques accessibles à tous dans les villages ». Dix autres ma-
chines vont ainsi prochainement être installées, dans les villages de l’entité cette fois. 
Dans ce cadre, le Collège communal a décidé que de nouvelles formations seraient 
organisées à l'intention des personnes intéressées.

Si vous souhaitez vous inscrire à l'une ou l'autre de ces formations, vous pouvez dès à 
présent vous manifester auprès de la personne-relais de votre quartier, ou, mieux encore, auprès du coordonnateur des 
personnes-relais.

Infos ? Pierre Adam : 0472/24.58.37 – pierre.adam1957@gmail.com

ENERGIE

Le conseil "énergie" du mois
Chaque mois, la Ville de Ciney vous donne des idées futées pour réaliser des économies d’énergie, en collaboration 
avec les Guichets Energie Wallonie.

L’astuce du mois :  

Chaud devant !  

Pour cuisiner économique, le grand principe est de chauffer les aliments... et pas ce qu’il y a autour !  

Le four :
• Je privilégie l’achat d’un four à air pulsé parce qu’il chauffe plus vite.
• J’utilise dès que possible le four à micro-ondes : il me permet de réaliser une économie de 75% par rapport aux 

fours traditionnels.
• Je cuis mes pommes de terre au four à micro-ondes. C’est plus rapide et plus économique. 
• Je coupe mon four avant la fin de la cuisson : la chaleur résiduelle permet de terminer la cuisson ou de garder les aliments au 

chaud.
• Je diminue le chauffage de 1° C lorsque je cuisine ou que je fais fonctionner le four. Cela représente 7% d’économisés sur ma 

facture.

SOCIAL
Profitez de la navette sociale
Besoin d’une aide pour vos déplacements ? La navette sociale du CPAS (Centre 
Public d’Action Sociale) peut vous aider.

Le CPAS (Centre Public d’Action Sociale) met à la disposition des citoyen.ne.s deux 
navettes sociales. L’une d’elles est adaptée aux personnes à mobilité réduite. La 
navette peut vous aider dans vos déplacements pour vos rendez-vous médicaux, 
courses sur Ciney, activités culturelles, visites à des proches, démarches administra-
tives ou à caractère social.  Le service s’adresse aux senior.e.s de plus de 65 ans, 
aux personnes bénéficiant du RIS (Revenu d’Intégration Sociale), aux personnes en 
règlement collectif de dettes, à revenus modestes, aux personnes bénéficiant de l’intervention majorée ou à celles re-
connues comme personnes handicapées ou invalides. Le prix est de 0,40€/kilomètre ou la cotisation annuelle s’élève à 
10€ (supplément de 2,40€/heure d’attente). Les navettes circulent du lundi au vendredi de 7h30 à 17h00. 

 Infos ? Justine Verhagen (coordinatrice) : 083/23.14.89
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AGENDA DE LA MAISON CITOYENNE

Le Mille-feuilles

Je dépose un livre, j’emporte un autre livre, je le lis et je le 
rapporte. Et c’est gratuit ! Le Mille-feuilles vous accueille 
chaque premier vendredi du mois entre 14h00 et 16h00 à 
la Maison citoyenne. Prochain rendez-vous : le vendredi 
7 avril.

Repair Café

Apprenez à réparer vos objets du quotidien grâce à la mise 
en place de plusieurs ateliers et grâce à la collaboration des 
bénévoles présent.e.s au Repair Café qui se tient chaque 
deuxième samedi du mois. Prochain rendez-vous : le samedi 
8 avril entre 9h30 et 12h00.

Groupe de parole « fibromyalgie »

Chaque deuxième jeudi du mois de 14h00 à 16h00. Pro-
chain rendez-vous : 13 avril.

Voyage mémoriel en Alsace

La Royale Fraternelle de l’Armée Secrète, en collaboration avec le War Heritage Institute, la CNPPA (Confédération Natio-
nale des Prisonniers Politiques) et la cellule Hainaut Mémoire de la Province du Hainaut, organise un voyage mémoriel 
et ludique en Alsace sur les traces de l’histoire du régime nazi. Au programme, visite de l’ancien camp de concentration 
du Struthof-Natzwiller, du Mémorial Alsace-Moselle à Schirmeck, de la ville d’Obernai et de Strasbourg et d’un viticulteur 
à Dorlisheim. Logement dans un hôtel 4 étoiles. Le voyage se tiendra du 10 au 12 mai 2023. Le prix s’élève à 380€ par 
personne. Réservation rapide, places limitées.

Infos ? Claude Clarembaux – GSM 0477/81.00.14 – claude.clarembaux@warheritage.be

Grands-parents et petits-enfants en stage

Un nouveau stage intergénérationnel est organisé à Ci-
ney durant le congé de printemps. Initiative du CCCA 
– Conseil Consultatif Communal des Ainés en collabo-
ration avec la Maison citoyenne et le Centre culturel, il 
sera mis sur pied du 3 au 5 mai 2023. Au programme, 
théâtre, djembé, bricolage, jardinage ou encore jeux de 
société. Deux groupes d’enfants seront composés : 5-8 
ans et 9-12 ans. 

Infos ? Maison citoyenne : 083/68.97.48
maisoncitoyenne@ciney.be

Concert de métal à la MJ

Un concert de métal se tiendra à la Maison des Jeunes 
de Ciney le vendredi 28 avril dès 17h00. 

Programme :

• 17h00-17h50 : INSANITY

• 18h30-19h20 : BLACK BLEEDING

• 20h00-20h50 : NECKBREAKER

• 21h30-22h20 : TROUGH THE VOID

• 23h00-00h00 : BLACK TARTANS

Stages – Vacances de printemps

À la Maison des Jeunes :
• Camp trek (du 3 au 5 mai 2023) 
• Réseaux sociaux (du 8 au 12 mai 2023)
• Danse – Ragga (du 10 au 12 mai 2023)

Infos et inscriptions au 083/21.28.12
www.mjciney.be

Au Centre Culturel :
• « Ecris ta chanson » (du 2 au 5 mai 2023 de 9h00 à 

12h00)

Stage musical avec l’auteur-compositeur et coach vo-
cal Thierry Del, pour s’exprimer au travers de l’écriture 
d’un texte de chanson (pour les ados à partir de 14 ans).

Infos et inscriptions au 083/21.65.65

Après-midi « jeux de société »

Chaque deuxième jeudi du mois de 13h15 à 15h15. Pro-
chain rendez-vous : le 13 avril.

Formation APEC

Dans la cadre de l'APEC (Association aidants proches 
de Ciney), un programme de formations intitulé « Aidant 
proche-bénévole : le duo gagnant » à destination des ci-
toyen.ne.s/professionnel.le.s est lancé. Le prochain ren-
dez-vous est fixé le jeudi 20 avril 2023 de 19h00 à 21h00 
avec pour thème « La santé des aidants, nutrition, préven-
tion » avec le neurologue Dr Pottier. 

Infos ? Maison citoyenne : 083/68.97.48
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Expo au Centre Culturel : Le Livre Fou

Une expo farfelue de livres fous créés par des enfants de la région à voir jusqu’au 12 mai 
2023. 

Tous les 2 ans, le Centre Culturel et la Ludo-Bibliothèque Communale « L'Air Livre » de 
Ciney, en collaboration avec l'AMO Le Cercle, proposent aux classes de l’enseignement 
fondamental et associations jeunesse de la région de relever le défi de créer un livre fou : un 
livre original, qui sort du format standard.

Cette année, ce sont 22 classes de la région qui ont répondu à l’appel, de même qu’un 
groupe d’enfants des CEC de la Spirale de Natoye et La Marelle de Liège.

Infos ? Centre Culturel Ciney – 083/21.65.65 / Ludo-Bibliothèque – 083/21.58.00

La Grande Chasse aux œufs 

Allez vous amuser en famille 
ou entre ami.e.s lors de la 
grande chasse aux œufs 
totalement gratuite qui se 
tiendra le dimanche 9 avril 
2023 à 15h00 au Parc Saint-
Roch. Objectif : trouver et ra-
masser un maximum d’œufs 
qui seront transformés en dé-
licieux chocolat... Fairtrade. 
La chasse sera organisée en 
différentes zones : une pour 
les tou.te.s petit.e.s accom-
pagné.e.s d’un.e adulte, une 
autre pour les 6-9 ans et une 
dernière pour les 9-12 ans. 
Rendez-vous est donc donné à tous les enfants de moins de 12 ans le dimanche 9 avril prochain au Parc Saint-Roch ! Une 
organisation du Comité des Fêtes de la Ville de Ciney en collaboration avec Nostalgie.

Plaines communales - été 2023

Ocarina, en partenariat avec la Ville de Ciney, accueillera à nouveau 
vos enfants âgés de 3 à 12 ans cet été. Découverte, amusement, jeux 
et rires seront au rendez-vous. Les activités s’articuleront autour de 
différents thèmes pour favoriser la créativité des animateurs et susci-
ter l’imaginaire des enfants. Les plaines sont encadrées par des ani-
mateur.rice.s spécialement formé.e.s. 

Animations de 9h00 à 16h00. Accès gratuit dès 7h30 et jusqu’à 
17h30. 35€/semaine pour les Cinacien.ne.s – 45€/semaine pour les 
non-Cinacien.ne.s.

• Du 10 juillet au 4 août 2023 à Ciney (Ecole des Forges)

• Du 17 au 28 juillet 2023 à Leignon (Ecole communale)

Inscriptions sur le www.ocarina.be
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ÉTAT CIVIL

• Marius BERNARD, Fils de Aurélien Bernard et Emilie Guiot
• Antoine BUTENNERS, Fils de Laurent Butenners et Marilys Cheu
• Enola MILER, Fille de Yves Miler et Tiffany Petit
•  Oscar VOLVERT, Fils de Florian Volvert et Lauranne Warnier
• Timao GREVESSE, Fils de Morgane Grevesse

Tom ARNOULD
Fils de Cyril Arnould et 

Malorie Fissers

Naissances en  février

Mariage en février
Jason FLEMAL et Lucie GERARD

Décès en février

BAZZOCCO Rosa – BLEHIN André - DESKEUVRE Marie-
Thérèse – DAIX Jules - DUFAUX Marie-Thérèse -  FROIDEBISE 
Marie-Thérèse – GERARD Muriel – HASTIR Jean - JEHOULET 
Ronald - LAMORT Simone – PHILIPPOT Jean – SATIRUS 
Cindy - SIMON Robert – TARGEZ Michel - THEATRE Marie-
Thérèse – TREPANT Jacques 

« Tous en vadrouille » avec Matélé

La télévision locale Matélé vous donne rendez-vous le di-
manche 16 avril prochain pour une grande fête baptisée 
« Tous en vadrouille » au Domaine provincial de Cheve-
togne. Pour l’occasion, l’accès au Domaine sera exception-
nellement gratuit toute la journée. Objectif de Matélé en 
organisant cette journée : créer du lien entre l’équipe et le 
public, prendre l'air, s'évader et oublier toutes les crises qui font l'actualité depuis de trop longs mois. Pour certain.e.s, ce sera l’oc-
casion de découvrir le Domaine.  Pour d’autres, il s'agira de découvrir ce média de proximité sous un jour nouveau. 

Au programme
Comme son nom l'indique, Matélé vous propose de partir en vadrouille dans le Domaine avec une balade de trois kilomètres et demi 
spécialement créée pour cette journée et accessible à tou.te.s les promeneurs.euses. Elle sera ponctuée de questions et de défis.
Sur la plaine autour du Château, et pour la première fois, sera montée une grande roue de 25 mètres. Une opportunité unique 
de découvrir Chevetogne vu d'en-haut. Au pied de la grande roue, s'étendra le village Matélé avec des stands, des animations et 
beaucoup de bonne humeur.
Matélé a également pensé à vos estomacs : il est possible de réserver votre petit-déjeuner et/ou votre dîner préparés avec des 
produits bien de chez nous.

Infos ? https://www.matele.be/fr/tous-en-vadrouille

Louise TOUSSAINT
Fille de Hubert Toussaint et 

Céline Michel

Léonard MAGIS
Fils de Stéphane Magis et 

Marceline Gérard

Tommy MARCHAL
Fils de Jordan Marchal et 

Céline Massy

Louis NELIS
Fils de Adrien Nelis et 

Elise Dumortier

Balthazar LEMAIRE
Fils de Martial Lemaire et 

Julie Fadeur
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21 ENGAGEMENTS RÉALISÉS EN 2022
30 engagements (2018) + 10 engagements (2019) + 28 engagements (2020) + 
21 engagements (2022) = 89 Engagements. 
Voici le nombre d’engagements réalisés à l’heure actuelle sur les 186 que compte 
notre programme électoral établi en 2018. Ce bilan a été tiré à l’occasion de l’Ob-
servatoire des Engagements organisé en janvier dernier à Haversin. Focus sur les 
engagements réalisés en 2022.

L’Observatoire des Engagements est devenu un rendez-vous incontournable pour notre mouvement ICI. C’est l’occasion 
de faire le point sur les Engagements réalisés durant l’année qui vient de s’écouler. Une cinquantaine de Cinacien.ne.s ont 
participé à l’événement organisé le 26 janvier à la salle la Traverse de Haversin. Ils/elles ont pu mesurer le travail réalisé 
au cours de l’année 2022 par le Collège communal. Depuis 2018, certains besoins des Cinacien.ne.s ont évolué. Certains 
engagements ont donc été abandonnés, d’autres légèrement adaptés pour coller au mieux aux réalités de terrain. 

Voici la liste des Engagements réalisés en 2022
2 :  Privilégier une politique d’investissements durables pour les générations futures en respectant les capacités finan-

cières de plus en plus limitées des communes
13 :  Privilégier une politique d’achat locale et intégrer des clauses 

éthiques et sociales dans les marchés publics
39 :  Améliorer le cadre de vie des élèves et des enseignant.e.s
47 :  Lutter contre le harcèlement scolaire
55 :  Dispenser des formations de base aux premiers secours pour 

les élèves et les enseignant.e.s  
57 :  Embellir et poursuivre le réaménagement du Parc Saint-Roch 
60 :  Planter des haies en vue de favoriser la biodiversité 
74 :  Favoriser le travail de maintien et de valorisation des chemins 

pédestres
75 :  Analyser la viabilité d’un projet de biométhanisation pour pro-

duire de l’énergie verte
78 :  Favoriser le maintien à domicile grâce à la promotion des ser-

vices existants et aux nouveaux
81 :  Diversifier l’offre de logements : logements adaptables, loge-

ments sociaux/publics, logements pour personnes âgées han-
dicapées

83 :  Revaloriser et dynamiser le Conseil Consultatif Communal des 
Aînés  

86 :  Coordonner et accentuer la politique de formation et de remise 
au travail

101 :  Organiser des séances “bébés-nageurs” à la piscine commu-
nale

104 :  Développer une offre de cours/stages dans le cadre d’un plan 
langues

106 :  Aider les jeunes pour l’obtention du permis de conduire
121 :  Mener une réflexion générale et proactive avec la SNCB, IN-

FRABEL et la population pour les différents projets ferroviaires 
ou connexes

129 :  Développer un réseau Wifi dans les écoles
156 :  Assortir la bibliothèque communale d’une ludothèque
162 :  Renforcer le soutien au théâtre dialectal et à la langue wallonne
172 :  Informer les propriétaires de logements à louer quant aux possibilités de collaboration avec les Agences Immobi-

lières Sociales

Et en 2023 ?

Prise d’initiatives, contacts, dossiers de candidature pour les appels à projets, … le Collège communal poursuit ses dé-
marches pour concrétiser une nouvelle série d’engagements en 2023. Parallèlement, le Bourgmestre et les Echevin.e.s ne 
ménagent pas leurs efforts pour gérer le quotidien et pour faire avancer les nombreux dossiers importants pour l’avenir et 
le développement de notre commune.

Embellir et poursuivre le réaménagement du Parc Saint-Roch 
comme par exemple la rénovation des escaliers du Château.

Favoriser le maintien à domicile grâce à la promotion des 
services existants et aux nouveaux comme par exemple le projet 

"Senior Focus"
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La protection des terres agricoles : une priorité pour ecolo !
Le code wallon de l’agriculture est clair : « La fonction principale de l'agriculture wallonne est la fonction nourricière, en 
réponse aux besoins essentiels des citoyens »

A Ciney, nous avons la chance d’habiter dans une zone rurale qui comporte encore de nombreuses terres agricoles, un 
patrimoine essentiel pour garantir notre alimentation saine et locale de manière durable, et pour maintenir l’activité des 
agriculteurs de notre commune.

Ces terres sont pourtant menacées par l’artificialisation liée au développement du secteur résidentiel d’une part (870 ha/an 
en 2020 et 2021 au niveau wallon), et par l’étalement continu de « zonings » d’autre part (en 2022, 180 ha étaient en cours 
de procédure de modification de plan de secteur, dont 150 ha au détriment de la zone agricole).
Source : https://www.canopea.be/la-zone-agricole-espece-menacee-en-voie-dextinction/

Lorsque l’urbanisation progresse, c’est donc autant d’hectares qui sont retirés à l’activité agricole, ce qui engendre une 
pression foncière accrue et une hausse rapide des prix des surfaces agricoles, aggravée par le rachat massif de terres par 
l’industrie agroalimentaire !

Cela engendre des difficultés d’accès à la terre pour ceux et celles qui souhaitent développer un projet d’agriculture pay-
sanne économiquement, écologiquement et socialement soutenable. Pour les repreneur·euses d’exploitations existantes, 
le coût de rachat est devenu inabordable.  

Soyons clairs, nous ne remettons pas en cause les décisions déjà prises, que ce soit l’extension du zoning de Biron (51 ha) 
ou le développement contenu de nouveaux quartiers d’habitation dans le centre de Ciney (Tersoit, Saint-Gilles, Crahiat). 
Mais notre groupe politique veillera à une utilisation parcimonieuse du sol dans ces projets déjà en cours (pas de gaspil-
lage de surface), et invitera à réfléchir sérieusement avant toute nouvelle artificialisation des sols dans les années à venir, 
vu ces récents projets déjà en cours !

Faciliter l’accès à la terre pour des projets agricoles variés  

 En parallèle, pour renouer avec les productions locales, la commune de Ciney dispose également d’un patrimoine pré-
cieux d’environ 400 ha de terres agricoles. L’enjeu pour la commune est d’abord de conserver ces surfaces dans son patri-
moine (et de ne plus les vendre…), et ensuite de favoriser l’accès à ces terres publiques pour des projets variés via des baux 
adaptés, pour les agriculteurs locaux, les jeunes, les nouveaux agriculteurs, les maraîchers, le bio, etc.

Consulté par la majorité, Ecolo participe à ces travaux de réflexion de manière constructive pour permettre de recréer au 
maximum un logique de circuits courts autour de Ciney, et pourquoi pas faire de Ciney la capitale du bio d’ici quelques 
années !

     

Et vous, qu’en pensez-vous ? Vos commentaires et suggestions à ce sujet 
sont les bienvenues : ciney.ecolo@gmail.com
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Statuts des ASBL : 
ce qu’il faut faire avant le 1er janvier 2024 !
Dans de très nombreux domaines tels que la culture, les clubs sportifs, la jeunesse, 
les ainés, la gestion d’une salle de village, l’agriculture, … notre commune compte 
de nombreuses ASBL (Association Sans But Lucratif) qui se voient octroyer pour un 
grand nombre d’entre elles, un subside annuel de fonctionnement voté en com-
mission et au conseil communal. Une grande majorité d’entre elles vont organiser 
pendant le deuxième trimestre leur assemblée générale annuelle. Il nous parait donc 
important de profiter de celle-ci pour effectuer une démarche importante.  

En effet, trois ans après l’entrée en vigueur du nouveau Code des sociétés et des 
associations (CSA), il reste une échéance à ne pas manquer. D’ici le 1er janvier 2024, 
toutes les ASBL devront obligatoirement avoir leurs statuts en conformité avec ce 
nouveau code. Il y a toutefois une exception au délai du 1er janvier 2024, en effet, 
depuis le 1er janvier 2020 toute ASBL qui décide d’apporter une modification à ces 
statuts (quelle que soit la raison) doit obligatoirement se mettre en conformité avec 
le CSA.

Ces statuts adaptés doivent être adoptés en Assemblée générale, puisque seule l’As-
semblée générale peut modifier les statuts. Dès lors, le Conseil d’administration doit 
convoquer les membres à l’Assemblée général au moins quinze jours avant la date 
de celle-ci. L’ordre du jour et les modifications envisagées doivent être formellement 
indiquées dans la convocation. L’indication « modification des statuts » ne suffit pas.

Par ailleurs, une Assemblée générale ne peut se prononcer valablement sur une mo-
dification de statuts que si au moins deux tiers des membres effectifs de l’ASBL sont 
présents ou représentés (quorum de présence). Cependant, si ce quorum n’est pas 
atteint, une deuxième Assemblée générale peut être convoquée. Cette seconde As-
semblée générale est valable quel que soit le nombre de présents ou représentés. 

Enfin, lorsque l’Assemblée générale a adopté les nouveaux statuts, ceux-ci doivent 
être déposés, accompagnés du texte coordonné des statuts, au greffe du tribunal de 
l’entreprise. C’est ce dernier qui les transmettra au Moniteur belge pour publication.

Attention aux sanctions : Les membres de l’organe d’administration (conseil d’ad-
ministration) sont personnellement et solidairement responsables des dommages 
subis par la personne morale ou par des tiers résultant du non-respect de cette obli-
gation. De façon générale, une responsabilité accrue des administrateurs placés au 
centre des ASBL est de mise.

Il n’est pas possible de détailler dans cet article l’ensemble des modifications à ap-
porter. Il est conseillé de se faire accompagner dans ces démarches car il ne s’agit 
pas d’une simple formalité administrative et des statuts non conformes exposent 
l’ASBL potentiellement à une dissolution judiciaire.

Parmi les modifications nécessaires , on peut citer à titre d’exemple :
• Distinguer le « but social » et l’« objet social » en effet, la seule notion de but de 

l’ASBL ne suffit plus : en plus du but désintéressé, les statuts de l’ASBL doivent 
détaillés, de manière précise, l’objet de l’ASBL, c’est-à-dire les activités principales 
qu’elle va exercer pour atteindre son but.

• L’ASBL doit adopter une dénomination différente de celle de toute autre personne 
morale.

• Il doit obligatoirement être fait mention de la région dans laquelle se trouve le siège 
social de l’ASBL: l’adresse complète et l’arrondissement judiciaire ne sont plus obli-
gatoires.

• Le délai minimum de convocation à l’Assemblée générale passe à minimum 
quinze jours francs.

• Les droits et obligations des membres effectifs et adhérents complétés et formali-
sés.

• La liste des pouvoirs attribués à l’assemblée générale se voit allongée.
• Des règles en matière de conflits d’intérêts renforcées.
• … 

Cette mise en conformité est également en cours de réalisation dans les ASBL pa-
ra-communales telles que l’Office du Tourisme, le Centre Culturel, le Marché couvert, … 

DAMIEN BORLON 
Rue Montaïsse-Haid 20 
5590 HAVERSIN 
0494 68 50 38 
damienborlon@gmail.com 

FREDERICK BOTIN 
Avenue du Sainfoin 21 
5590 CINEY 
0477 50 57 40 
fbotin@skynet.be 

JEAN - MARIE CHEFFERT 
Bragard 7 
5590 CINEY 
0475 41 22 87 
cheffert@skynet.be

CECILE CLEMENT 
Rue Sauvenière 8 
5590 CINEY 
0471 93 13 52 
clementcecile@hotmail.com 

Frédéric LAMBOT 
Rue Saint-Gilles, 33
5590 CINEY
0495/52.01.94
frederic.lambot@lavis.be

MARC EMOND 
Rue des Stations 132 B 12 
5590 CINEY 
0477 43 16 89 
memond@ciney.be 

QUENTIN GILLET 
Rue Saint-Pierre 11 
5590 CINEY 
083 21 48 38

NADEGE DUMONT  
Chemin de la Brasserie, 5 
5590 CINEY 
0479 75 55 98 
dumontn@hotmail.fr 

Conseil de l’action sociale (CPAS)

PATRICK GALLOY 
Rue de Ciney, 124 
5590 HAVERSIN 
083 66 80 10 
0477 94 26 33 
patrick.galloy@skynet.be 

BERTRAND RODRIQUE 
Rue Charles Cornet d’Elzius 51 
5590 PESSOUX 
0477 62 89 52 
bertrand.rodrique@gmail.com 





R
éa

lis
at

io
n

 : 
sp

rl
 R

E
G

IF
O

 E
d

iti
o

n
 - 

5
9

, r
u

e 
S

ai
n

t-
R

o
ch

  -
 F

o
ss

es
-la

-V
ill

e 
- 0

7
1

/7
4

.0
1

.3
7

 - 
in

fo
@

re
g

ifo
.b

e 
- w

w
w

.re
g

ifo
.b

e

 À VENDRE - CINEY

   

   

Découvrez cette magnifique ferme du 18ème siècle composée de trois habitations en excellent état, 
d'une annexe à aménager et d'une piscine intérieure.   

PEB: 126 kWh/m² - 20171208011285.

081 22 24 22            www.lesviviers.be


